
Avis aux importateurs d'aéronefs civils en provenance de pays tiers 

A compter du 1er janvier 2014, l'importation des aéronefs civils relevant des positions tarifaires SH 
8801 et SH 8802 n'est plus soumise à présentation du document « déclaration d'importation-modèle 
DI visée ». 


